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Annexe I

DÉCLARATION FINALE ADOPTÉE À LA QUATRIÈME RÉUNION DES
ÉTATS MEMBRES DE LA ZONE DE PAIX ET DE COOPÉRATION DE

L’ATLANTIQUE SUD

Les représentants des États membres de la Zone de paix et de coopération de
l’Atlantique Sud (ZPCAS — ci-après dénommée "la Zone"), réunis à Somerset West
(Afrique du Sud) les 1er et 2 avril 1996 et rappelant les conclusions de la
troisième Réunion de haut niveau, qui a eu lieu à Brasilia, les 21 et
22 septembre 1994 :

1. Félicitent le Président et le Bureau du Comité permanent de la Zone pour le
fructueux travail qu’ils ont accompli en tant que coordonnateurs de la Zone
depuis la réunion de Brasilia;

2. Réaffirment que la Zone est un utile instrument de promotion de la
compréhension et de la coopération entre les pays de l’Atlantique Sud,
propre à contribuer à la paix et à la sécurité internationales, et
conviennent de la nécessité de renforcer son rôle en tant qu’instrument
régional de coordination et de dialogue;

3. Conviennent que la coopération entre les pays de la Zone doit être
poursuivie dans tous les domaines où une action commune est possible,
particulièrement l’économie, la technologie, l’environnement, la culture et
les sports;

4. Réaffirment également que leur coopération est fondée sur le respect de la
souveraineté et de l’intégrité territoriale des États ainsi que sur les
autres principes pertinents du droit international, et le droit de tous les
peuples de choisir librement leur système économique et politique;

5. Rappellent la volonté des membres de la Zone d’encourager la démocratie et
le pluralisme, de promouvoir et de défendre les droits de l’homme et les
libertés fondamentales et de collaborer à la réalisation de ces objectifs;

6. Conviennent que la Zone a un important rôle à jouer dans la concertation
sur les questions multilatérales, notamment celles ayant trait au maintien
de la paix et à la sécurité internationales, à la promotion de la
coopération internationale en vue du développement économique et social, à
la protection de l’environnement et au renforcement du rôle de
l’Organisation des Nations Unies;

7. Réaffirment leur attachement à la non-prolifération des armes de
destruction massive sous toutes leurs formes, afin d’aboutir à leur
élimination totale et d’empêcher leur introduction dans la Zone,
réaffirment à cet égard la validité de la Déclaration sur la
dénucléarisation de l’Atlantique Sud, adoptée à la troisième Réunion des
États membres de la Zone, et encouragent la Conférence sur le désarmement à
conclure dans les meilleurs délais un traité d’interdiction complète des
essais d’armes nucléaires;
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8. Soulignent l’importance de la compréhension et de la coopération étroite
entre les pays de la Zone dans le domaine nucléaire, qui ont permis de
progresser sur la voie de l’application intégrale du Traité visant
l’interdiction des armes nucléaires en Amérique latine (Traité de
Tlatelolco) et de conclure le Traité portant création d’une zone exempte
d’armes nucléaires en Afrique (Traité de Pelindaba);

9. Accueillent avec satisfaction l’adoption du texte final du Traité de
Pelindaba et invitent tous les États africains et autres États concernés à
signer et à ratifier ce traité et ses protocoles afin de hâter son entrée
en vigueur;

10. Engagent les pays qui possèdent des armes de destruction massive à
respecter scrupuleusement le statut de la Zone en tant que région exempte
de ce type d’armes;

11. Expriment leur conviction que les Traités de Tlatelolco et de Pelindaba
ainsi que le Traité sur l’Antarctique, le Traité de Rarotonga et le Traité
récemment conclu portant sur la création d’une zone exempte d’armes
nucléaires en Asie du Sud-Est, contribueront à dénucléariser l’hémisphère
Sud et les régions avoisinantes concernées par ces traités;

12. Appuient les efforts déployés par les pays de la Zone pour résoudre les
conflits par la voie de la négociation et promouvoir le principe du
règlement pacifique des différends;

13. Engagent tous les États membres de la Zone à appuyer les processus de paix
en cours dans la région et les invitent à contribuer aux opérations de
maintien de la paix des Nations Unies qui se déroulent dans différentes
parties de la Zone;

14. Constatent avec reconnaissance les sacrifices consentis et les efforts
déployés sans relâche par les États membres de la CEDEAO, notamment par son
président et d’autres dirigeants de la sous-région, pour rétablir la paix
au Libéria et lancent à nouveau un appel à la communauté internationale
pour qu’elle honore ses engagements relatifs à l’application de l’Accord
d’Abuja et à la reconstruction du Libéria;

15. Se félicitent de la tenue d’élections démocratiques en République du Bénin
et en République de Sierra Leone et expriment l’espoir que les
gouvernements nouvellement élus de ces deux pays s’attacheront à consolider
la paix, la sécurité et la stabilité dans la sous-région au profit du
développement socio-économique de leurs peuples et à renforcer les
objectifs de la ZPCAS;

16. Invitent les parties au conflit en Sierra Leone à oeuvrer à la réalisation
des objectifs du processus de paix de Yamoussoukro;

17. Se félicitent des mesures positives prises par le Gouvernement angolais
pour remplir ses obligations dans le cadre du processus de paix en Angola;
expriment leur profonde préoccupation devant les retards successifs dans
l’application du Protocole de Lusaka; et engagent l’UNITA à procéder sans
délai à un transfert ordonné et effectif de toutes ses troupes vers les
zones de cantonnement;
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18. Expriment leur gratitude à la communauté internationale et à l’Organisation
des Nations Unies, et saluent les efforts déployés par le Secrétaire
général et son Représentant spécial pour leur appui au processus de paix en
Angola et à la Mission UNAVEM III et les exhortent à poursuivre leur action
dans cette voie;

19. Se déclarent résolus à contribuer par tous les moyens dont ils disposent au
rétablissement d’une paix effective et durable en Angola et invitent une
fois de plus la communauté internationale à verser, en temps voulu et selon
un calendrier préétabli, les contributions annoncées pour le redressement
et la reconstruction économique de l’Angola;

20. Réaffirment l’importance de la diplomatie préventive, de la promotion, du
maintien et du renforcement de la paix, comme moyens convenables qui
permettront de rétablir la paix et la sécurité, tout en soulignant que
l’élimination de la pauvreté et la promotion du développement économique et
social sont des conditions préalables à une paix et une sécurité durables;

21. Se déclarent convaincus de la nécessité de restructurer et de revitaliser
le système des Nations Unies et appuient les actions visant à renforcer
l’Organisation dans tous les domaines et encouragent, à cet égard, les
travaux en cours du Groupe de travail à composition non limitée sur la
question de la représentation équitable au Conseil de sécurité et de
l’augmentation du nombre de ses membres ainsi que d’autres questions ayant
trait au Conseil de sécurité; soulignent également la nécessité d’améliorer
la coordination avec les institutions de Bretton Woods et de préparer le
système des Nations Unies à répondre aux besoins de la communauté
internationale au XXIe siècle;

22. Réaffirment qu’il faut renforcer encore la coopération dans les domaines
économique et financier et soulignent l’utilité de l’"Agenda pour le
développement" à cet égard;

23. Réaffirment leur conviction que les accords issus des négociations
d’Uruguay devraient permettre de renforcer l’accès aux marchés, de
développer le commerce mondial, d’accroître les revenus et de créer de
nouveaux emplois à travers le monde, notamment dans les pays en
développement;

24. Se déclarent confiants qu’une fois qu’elle sera opérationnelle,
l’Organisation mondiale du commerce permettra de hâter la disparition des
pratiques commerciales déloyales et des mesures protectionnistes
unilatérales et prendra les mesures appropriées pour protéger les intérêts
légitimes des pays les moins avancés;

25. Soulignent le rôle de l’intégration régionale et sous-régionale dans
l’amélioration de la compétitivité internationale des économies nationales
et dans le renforcement du processus de développement;

26. Invitent les milieux universitaires, scientifiques et techniques des États
membres à participer aux débats sur le renforcement de la coopération dans
la Zone et s’engagent à apporter leur appui à l’organisation de séminaires
et autres moyens d’améliorer la compréhension mutuelle;

/...



A/51/183
Français
Page 5

27. Prennent note avec satisfaction des progrès réalisés dans la création de la
communauté des pays lusophones, dont les objectifs dans les domaines du
renforcement de la paix et de la coopération se confondent avec ceux de la
Zone;

28. Encouragent les États membres à continuer d’explorer et de mettre en oeuvre
les moyens permettant de faciliter l’initiative privée dans le cadre du
renforcement de la coopération économique régionale et des liens
commerciaux dans l’Atlantique Sud, entre les États membres de la Zone;

29. Encouragent également les États membres à faciliter l’établissement de
liaisons maritimes et aériennes et les télécommunications à travers
l’Atlantique Sud, entre les États membres de la Zone;

30. Engagent les États membres, dans le cadre du renforcement de la coopération
Sud-Sud, à promouvoir la collaboration régionale pour la mise au point de
nouvelles techniques par les secteurs public et privé, la mise en commun de
ressources naturelles et des systèmes internationaux de communication dans
les domaines de la science et de la technique et la mise en valeur des
ressources humaines;

31. Expriment leur préoccupation au sujet de la sécurité du transport à travers
l’Atlantique Sud, de combustible nucléaire irradié, de plutonium et de
déchets nucléaires fortement radioactifs en fûts à bord de navires, qui
doit être conforme aux règles de sécurité établies par le Code de 1993 de
l’Organisation maritime internationale;

32. Invitent tous les États à continuer de coopérer et d’échanger des
informations sur le transport de matières nucléaires et de déchets
radioactifs et à travailler dans le cadre de l’Organisation maritime
internationale et de l’Agence internationale de l’énergie atomique à la
mise au point de mesures complémentaires en vue de compléter le Code;

33. Expriment leur conviction que les mécanismes internationaux en matière de
responsabilité sont indispensables aux opérations d’indemnisation pour les
dommages d’origine nucléaire pouvant se produire durant le transport de
combustible nucléaire irradié, de plutonium et de déchets fortement
radioactifs;

34. Réitèrent l’importance pour les pays membres de la Zone de mettre en
application les accords internationaux sur l’environnement, notamment ceux
relatifs aux changements climatiques, à la lutte contre la désertification
dans les pays qui connaissent de graves problèmes de sécheresse et/ou de
désertification, en particulier en Afrique, à la protection de la couche
d’ozone, à la préservation et à l’utilisation rationnelle de la
biodiversité et aux mouvements transfrontières de déchets dangereux;

35. Réaffirment l’importance de la Déclaration sur l’environnement marin,
adoptée à la troisième Réunion et expriment une fois de plus leur appui à
la coopération régionale entre les États membres de la Zone, conformément à
la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer du 10 décembre 1982;
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36. Soulignent l’importance que représente pour la Zone l’Accord aux fins de
l’application des dispositions de la Convention des Nations Unies sur le
droit de la mer du 10 décembre 1982 relative à la conservation et à la
gestion des stocks de poissons dont les déplacements s’effectuent tant à
l’intérieur qu’au-delà de zones économiques exclusives (stocks
chevauchants) et des stocks de poissons grands migrateurs, datée du
4 août 1995, dont les dispositions complètent et renforcent la Déclaration
sur l’environnement marin, adoptée à la troisième Réunion des États membres
de la Zone;

37. Encouragent les États membres à appliquer efficacement, aux niveaux
national et régional, le Programme d’action mondial pour la protection du
milieu marin contre la pollution due aux activités terrestres, adopté à
Washington, en novembre 1995, par la Conférence intergouvernementale, sous
l’égide du Programme des Nations Unies pour l’environnement (PNUE);

38. Expriment leur préoccupation devant le développement du trafic illicite de
drogue à l’intérieur ou à travers les pays de la Zone, et se déclarent
résolus à mettre au point un programme de coopération en vue de s’entraider
pour surveiller et éliminer les réseaux de trafic de drogue existant qui
affectent la sécurité des pays de la Zone, et sont pour cela convenus de
coopérer pour renforcer l’échange d’informations sur les trafiquants de
drogue et leurs activités illégales dans les pays de la Zone afin de mettre
un frein à la montée de la criminalité et de la violence liées à la drogue;

39. Engagent les États membres qui ne l’ont pas encore fait à ratifier dans les
meilleurs délais les trois principales conventions des Nations Unies sur la
drogue o u à y adhérer. Les États membres sont également invités à adopter
et à promulguer des lois conformes aux dispositions de ces conventions. En
outre, les États membres devraient examiner les mesures qu’ils pourraient
prendre pour s’attaquer au produit du trafic illicite de drogue;

40. Engagent les États membres à appuyer les efforts des institutions
spécialisées dans la recherche et l’éducation sur le sida afin de freiner
l’expansion de cette pandémie;

41. Se déclarent convaincus que la Zone continuera de jouer un rôle moteur dans
le renforcement de la coopération intra et interrégionale et, à cet égard,
s’engagent à promouvoir les objectifs qu’elle s’est fixés;

42. Expriment leur gratitude au peuple d’Afrique du Sud pour son hospitalité et
au Gouvernement de ce pays pour avoir accueilli la quatrième Réunion des
États membres de la Zone;

43. Félicitent le Gouvernement sud-africain pour l’appui qu’il a apporté aux
objectifs de la Zone et à sa vitalité;

44. Accueillent avec satisfaction l’offre du Gouvernement argentin d’accueillir
la cinquième Réunion ministérielle de la ZPCAS.
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Annexe II

DÉCISIONS DE LA QUATRIÈME RÉUNION DES ÉTATS DE LA ZONE DE PAIX
ET DE COOPÉRATION DE L’ATLANTIQUE SUD

DÉCISION SUR LE TRAFIC DE DROGUE

Les représentants des États membres de la Zone de paix et de coopération de
l’Atlantique Sud (ZPCAS), réunis à Somerset West, les 1er et 2 avril 1996;

Ayant examiné l’évolution de la situation internationale, notamment la
production et le trafic illicites des stupéfiants qui constituent une menace
pour la santé et le bien-être de leurs peuples et pour la stabilité démocratique
de leurs gouvernements;

Conscients de la nécessité d’entreprendre une action commune à l’échelle
régionale en vue de contrecarrer les effets pervers de la dynamique du trafic de
drogue et d’améliorer le niveau de vie de leurs peuples;

Notant la tenue d’une Conférence régionale conjointe SADC/UE sur le trafic
transfrontière de drogue, tenue à Mmabatho (Afrique du Sud) du 30 octobre au
2 novembre 1995;

1. Réaffirment leur volonté de coopérer étroitement dans la lutte contre la
demande, la production et le trafic illicites de stupéfiants dans la ZPCAS
et de contribuer à atteindre l’objectif fixé par l’initiative antidrogue
proposée.

2. Se félicitent de l’adoption d’une initiative antidrogue en matière de
coopération dans le domaine de la lutte contre les stupéfiants, initiative
qui sera mise au point et appliquée dans le cadre de la Zone de paix et de
coopération de l’Atlantique Sud.

3. Invitent le Programme des Nations Unies pour le contrôle international des
drogues à examiner les possibilités de fournir une assistance dans le cadre
de l’initiative proposée.

4. Soulignent la nécessité de renforcer la coopération entre les États membres
de la Zone et leurs autorités de police respectives ainsi qu’avec les
organisations internationales et régionales pour lutter contre le trafic
illicite des stupéfiants et des substances psychotropes.

DÉCISION SUR LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT MARIN

Les représentants des États membres de la Zone de paix et de coopération de
l’Atlantique Sud ("la Zone"), réunis à Somerset West les 1er et 2 avril 1996;

Réaffirmant les principes et les objectifs de la Déclaration sur
l’environnement marin, adoptée à la troisième Réunion des États membres de la
Zone (Brasilia, 1994);
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RECONNAISSENT que, pour prendre des mesures efficaces destinées à préserver
l’environnement marin de la Zone, les États membres doivent échanger et
diffuser, par le biais du Bureau, toutes les informations sur les faits ou les
activités qui risquent d’avoir des conséquences sur l’environnement marin de la
Zone. À cet effet, les États membres de la Zone devront indiquer au Bureau
leurs centres de coordination respectifs destinés à recevoir ces informations;

CONVIENNENT que, sur la base des informations reçues, les États membres
peuvent demander au Bureau de convoquer une réunion du Comité permanent de la
ZPCAS pour examiner la question et faire des propositions appropriées;

ENCOURAGENT les États membres qui ne l’ont pas encore fait à ratifier ou à
adhérer aux conventions et protocoles multilatéraux relatifs à la protection et
à la préservation de l’environnement marin, notamment la Convention des
Nations Unies sur le droit de la mer, l’Accord aux fins de l’application des
dispositions de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer relatives
à la conservation et à la gestion des stocks des poissons dont les déplacements
s’effectuent tant à l’intérieur qu’au-delà de zones économiques exclusives
(stocks chevauchants) et des stocks de poissons grands migrateurs, la Convention
de Londres sur la prévention de la pollution des mers résultant de l’immersion
de déchets et autres matières et la Convention internationale pour la prévention
de la pollution par les navires, telle que modifiée par le Protocole de 1978
(MARPOL);

RECOMMANDENT aux États membres de la Zone d’entreprendre des consultations
en vue de coordonner leurs positions respectives dans les conférences et autres
rencontres internationales sur les questions intéressant la Zone, notamment la
protection et la préservation de l’environnement marin;

DÉCIDENT d’examiner, à la cinquième Réunion des États membres, la nécessité
et la possibilité d’établir un système de surveillance pour contrôler et
empêcher le rejet de déchets dangereux et autres matières nuisibles dans la
Zone. À cet effet, les États membres sont invités à présenter, par écrit, leurs
points de vue au Bureau aux fins d’examen par la cinquième Réunion.

DÉCISION SUR LA PÊCHE ILLÉGALE DANS LA ZONE

Les représentants des États membres de la Zone de paix et de coopération de
l’Atlantique Sud (la Zone) réunis à Somerset West les 1er et 2 avril 1996;

DÉCIDENT d’examiner à la cinquième Réunion la possibilité de mettre en
place des modalités de coopération dans le cadre de la surveillance des
activités de pêche illégale et invitent le Bureau à établir un rapport sur cette
question.

-----


